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ENTRE :  

 

La Ville de Fontenay-aux-Roses, ayant son siège à l’Hôtel de Ville, 75 rue 
Boucicaut 92 260 Fontenay-aux-Roses, représentée par Monsieur Laurent VASTEL, 
Maire, dûment habilité suivant XXXXX, agissant en qualité de bailleur du site dont 
l’occupation est consentie dans le cadre de la présente convention 

Ci-après dénommée le « Bailleur » ; 
 
 
ET 
 
 

La Société Publique Locale (SPL) GéoSud92, Société anonyme au capital de 
2.500.000 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris 
sous le numéro XXXXXXXXX, ayant son siège social 173-175, rue de Bercy – 75012 
PARIS, représentée par Madame Julie CHARITAT, Directrice Générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes,  

Ci-après dénommée l’« occupant » ; 
 
 

Ci-après dénommés les « Parties » ou individuellement une « Partie » ;  
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PREAMBULE 
 

Le SIPPEREC a réalisé en 2021-2022 une étude de potentiel géothermique sur le 
Sud du Département des Hauts-de-Seine, afin d’y développer des projets de 
réseaux de chaleur à base de géothermie. L’étude a démontré qu’il existait un 
potentiel intéressant pour implanter un site de production et de distribution 
d’énergie géothermique sur le territoire des communes de Fontenay-aux-Roses, 
Sceaux et Bourg-la-Reine. 

En 2023, une étude de faisabilité complémentaire sur le périmètre de ces trois 
communes a démontré la pertinence de réaliser un réseau de chaleur à base 
d’énergie géothermique, qui permettrait d’alimenter sur les trois communes 
l’équivalent d’environ 15 000 logements. 

C’est dans ces conditions que, eu égard à l’intérêt que présente, pour les 
communes de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine, la réalisation d’une 
installation de production et de distribution d’énergie géothermique sur leur 
territoire, celles-ci ont respectivement, par délibération du 9 mars 2023, 23 mars 
2023 et 17 avril 2023, décidé d’adhérer à l’ensemble de la compétence 
« Développement des énergies renouvelables » prévue à l’article 6 bis des statuts 
du SIPPEREC. 

Par délibérations respectives en date des 7 décembre 2023, 8 décembre 2023, 23 
décembre 2023 et le 14 décembre 2023, les villes de Fontenay-aux-Roses, Sceaux 
et Bourg la Reine et le Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les 
Energies et les Réseaux de Communication (SIPPEREC), ont délibéré pour créer la 
Société Publique Locale Geosud92 pour lui confier la mise en œuvre et 
l’exploitation du réseau de chaleur géothermique à construire, ci-après le 
« Projet ». 

C’est dans ce contexte que le SIPPEREC, puis désormais la SPL GéoSud92, ont 
entrepris des démarches auprès du Conseil Départemental des Hauts-de-Seine es 
qualité de propriétaire du site d’implantation pour acquérir la partie de terrain 
mobilisée par l’implantation du doublet de géothermie, les équipements de 
production, y compris la centrale de géothermie nécessaire à la réalisation du 
Projet, ci-après le « Terrain ». 

Les Parties sont convenues que, compte tenu de la spécificité du Projet de son 
calendrier d’exécution, cette acquisition du Terrain soit précédée d’une convention 
d’occupation temporaire pour permettre à la SPL GéoSud92 de réaliser les travaux 
de forage avant d’envisager l’acquisition définitive du Terrain prévue pour le 
premier semestre 2025. 

Par délibération prévu courant septembre 2025 le Conseil Départemental 
prononcera le déclassement anticipé de l’emprise foncière située Route du 
Panorama et cadastrée A79, d’une surface d’environ 2 980 m² en vue de sa cession 
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à la SPL GéoSud92 créée par les Villes des Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg 
la Reine et le SIPPEREC dans le cadre du projet de création du nouveau réseau de 
chaleur géothermique. 

La désaffectation du terrain de foot concernés par l’emprise foncière sera effective 
au plus tard le 1er septembre 2025.  

Les Parties sont également convenues que cette convention d’occupation 
temporaire porte sur une emprise foncière qui sera plus étendue que celle du 
Terrain, nécessaire à la réalisation des travaux de forage ci-après le « Site » ainsi 
que cela est représenté dans le plan annexé aux présentes (Annexe n°1). 

Ceci exposé, et pour le surplus, les Parties conviennent ce qui suit.  
 

DEFINITIONS 
 

«Propriétaire» désigne le Conseil Départemental des Hauts-de-Seine. 

« Contrat  » désigne le contrat de délégation de service public pour la gestion d’un 
réseau de géothermie, de gestion et d’exploitation des réseaux de production, de 
distribution et de livraison d’énergie calorifique sur le territoire des communes de 
Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg la Reine en cours de négociation entre le 
SIPPEREC et la SPL GéoSud92. 

« Centrale Géothermique » ou « Installation(s) » désigne la centrale 
géothermique et l’ensemble de ses équipements accessoires à implanter sur le 
Terrain dont le Conseil Départemental est propriétaire ; 

« Convention » ou « COT » désigne la convention d’occupation temporaire 
portant sur le Site ; 

« Jour ouvré » ou « Jour » : désigne un jour travaillé, tel que du lundi au vendredi 
(hors jours fériés ou chômés) ; 

« Occupant » désigne le bénéficiaire de la COT soit la SPL GéoSud92 ; 

« Projet » désigne le projet de construction des puits de géothermie, les 
équipements de production, y compris la centrale de géothermie ;  

« Site » désigne les espaces mis à disposition par le Bailleur à l’Occupant dans le 
cadre de la présente COT représenté en Annexe n°1 ; 

« Terrain » désigne le terrain qui fera l’objet de la cession par le Bailleur au profit 
de l’Occupant ; 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 

La Convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition du site, 
ci-après le « Site », par le Bailleur à l’Occupant, sous les conditions ci-après 
relatées en vue de l’occupation privative et temporaire nécessaire pour la 
réalisation par l’Occupant des travaux de forage, des équipements de production, 
y compris la centrale de géothermie nécessaire à la création du réseau de 
chauffage urbain.  

La présente Convention a ainsi pour objet de définir les droits et obligations des 
Parties pendant cette période de réalisation des travaux, les conséquences liées à 
la réalisation de ces travaux ainsi que les conditions de restitution du Site. 

La Ville de Fontenay-aux-Roses étant associée de la SPL GéoSud92, cette 
convention s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article L2122-1-3 du Code 
général de la propriété des personnes publiques (CG3P). 

En application de l’article L2122-2 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques, le droit d’occupation dont bénéficie l’Occupant est temporaire. 
L’Occupant ne peut prétendre à aucun droit à l’occupation du domaine public en 
dehors des droits et obligations résultant du Présent Contrat et strictement limités 
à la réalisation de l’objet prévu à la présente convention. Il ne peut prétendre à 
aucun renouvellement du Présent Contrat. 

L’Occupant procédera, pour son propre compte et sous sa seule responsabilité, à 
la réalisation de l’ensemble des analyses et études (structure, sol, etc…), 
nécessaires à la réalisation des travaux visés ci-dessus après obtention de toutes 
autorisations administratives et d’urbanisme nécessaires. 

La Convention portera également, comme élément accessoire indispensable, sur 
tout droit de passage, intérieur et extérieur, ou servitudes ainsi que tout élément 
nécessaire à la réalisation des travaux.  

En tant que de besoin, l’Occupant procédera, pour son propre compte et à ses 
frais, directement auprès des concessionnaires existants à l’ensemble des 
demandes nécessaires à la réalisation des travaux, sans qu’il ne soit nécessaire de 
solliciter préalablement l’autorisation du Bailleur. 

L’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un 
droit au maintien dans les lieux et à l’occupation et quelque autre droit. 
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ARTICLE 2 – DESIGNATION DES BIENS  
 

Le Site est localisé dans la Ville de Fontenay-aux-Roses et correspond à une 
fraction de la parcelle A n°79, ci-après le « Site » désignée ci-dessous (Annexe 
n°1) 

N° parcelle Emprise du Site Adresse 

A 79 (partie) 5 342 m ²  
Route du Panorama 92260 
Fontenay-aux-Roses 

 

L’emprise du Site a fait l’objet d’un piquage par un géomètre-expert aux frais de 
l’Occupant pour permettre d’identifier et de repérer précisément la surface 
concernée qui correspondra à l’emprise du chantier de forage. Cette emprise sera 
fermée au public et ses conditions d’accès strictement réglementée comme il est 
dit ci-dessous. 

Il est expressément convenu que le reste de la parcelle A 79 reste sous la 
responsabilité du bailleur qui en assurent l’entretien et la maintenance à leurs frais 
exclusifs et sous leur seule responsabilité. 

Les Parties rappellent que l’emprise du Site sera réduite, par voie d’avenant à la 
présente COT, pour tenir compte de la cession du Terrain pour une surface 
prévisionnelle de 2 823 m² détachée du Site qui doit intervenir au plus tard le  
30 juin 2025. 

 

ARTICLE 3 - DUREE 
 

La présente COT est conclue pour une durée de vingt-quatre mois (24 mois) à 
compter de sa prise d’effet.  

La prise d’effet de la COT est différée à l’entrée en jouissance qui devra intervenir 
au plus tard le 1er septembre 2025. L’entrée en jouissance sera matérialisée par 
un état des lieux d’entrée contradictoire dans les conditions décrites à l’article 8. 

Le renouvellement de la Convention n'est pas de droit, et ne pourra pas s'opérer 
par tacite reconduction. Le non-renouvellement de la Convention n'entraîne 
aucune indemnité à la charge de l'une ou l'autre des Parties. Les Parties pourront 
cependant se rencontrer pour étudier l’opportunité de reconduire la présente 
convention pour une durée qui sera fixé par les parties par voie d’avenant. 
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ARTICLE 4 – CONDITIONS DE L’OCCUPATION 
 

L’Occupant est responsable de la conception du projet technique et de sa mise en 
œuvre du programme de travaux objet de la présente COT. Il en est seul 
responsable. 

Il s'engage à prendre toutes garanties nécessaires au respect de l'environnement, 
du patrimoine, de la sécurité et notamment des potentielles réglementations 
applicables au Site, l’Occupant déclarant que le Bailleur lui a transmis l’ensemble 
des éléments relatifs au classement administratif et de toutes les contraintes 
techniques applicables au Site (entretien, usages exceptionnels des lieux, accès 
pompier, ….). 

Les travaux seront conçus et réalisés dans les Règles de l’Art et conformément aux 
normes et règlements en vigueur. La responsabilité de l’Occupant pourra être 
recherchée, tant pour la réalisation des travaux ou l’entretien du Site, seulement 
pour une raison qui soit directement ou indirectement liée à la réalisation des 
travaux objets de la COT. 

D’une manière générale, l’Occupant se sera assuré que soient réalisés, à ses frais, 
tous les contrôles règlementaires avant, pendant la période de travaux, durant 
l’exploitation et pour toute la durée de la Convention d’occupation liés au Projet.  

L’Occupant s’interdit de concéder ou sous-louer les Biens mis à disposition, le Site 
n’étant mis à la disposition que des entreprises et bureaux d’études désignés dans 
le cadre de la réalisation des travaux objet du Projet. 

L’Occupant ne pourra affecter les Lieux à une destination autre que celle 
mentionnée dans l’exposé préalable  

 

ARTICLE 5 - DESTINATION – ENGAGEMENT D’UTILISATION 
 

Il est expressément entendu que l’Occupant a seul la qualité de maître d’ouvrage 
des travaux réalisés sur le Site pour les besoins exclusifs du réseau de chauffage 
urbain alimenté à base de géothermie à construire. 

L’Occupant est seul qualifié tant pour donner les instructions à tout intervenant et 
opérateurs qu’il aura désigné. 

Dans tous les cas, l’Occupant fera réaliser sous sa responsabilité et à ses risques 
et périls les travaux objets du Projet, et fera son affaire de l'obtention et du 
maintien de toutes les autorisations administratives nécessaires au forage du 
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doublet géothermique et plus généralement de toutes les règlementations 
applicables ou à venir. 

Le bailleur sera informé de l’état d’avancement des travaux et plus généralement 
toutes informations utiles au suivi du Projet. 

Comme dit précédemment, il est rappelé que l’Occupant fera son affaire des 
travaux et installations électriques nécessaires en vue d’assurer l’alimentation des 
installations et équipements de chantier jusqu’au domaine public lequel devra 
préalablement s’être assuré du cheminement et de l’absence d’interférence avec 
les équipements ou ouvrages du Bailleur (et/ou de ses exploitations) et obtention 
préalable de son accord sur le tracé. 

 

ARTICLE 6 – REALISATION DES TRAVAUX DE FORAGE 
 

Les travaux inhérents à la réalisation des travaux de forage de la présente COT 
seront entrepris à compter de la date d’entrée en jouissance du Site et visée à 
l’article 8 des présentes sous réserve de la non-réalisation des conditions 
résolutoires de l’article 19. 

Le bailleur sera informé au moins 15 jours avant le début de la réalisation des 
travaux.  

Pendant la période de travaux, les abords (extérieurs) et l'accès du chantier seront 
maintenus par l’Occupant dans le meilleur état possible, et remis en état après 
travaux pour la partie non concernée par l’acquisition du Terrain dans les 
conditions décrites à l’article 2. L’Occupant assurera la sécurité de son chantier et 
de ces abords conformément à la réglementation. 

L’Occupant est responsable de la protection de ses ouvrages. Il s’engage à 
souscrire toutes les assurances nécessaires à la réalisation des travaux. 

L’Occupant sera responsable de la bonne fermeture des différents accès du Site.  

L’Occupant pourra effectuer toute modification des travaux envisagés dans l’intérêt 
du Projet et pour les besoins du forage.  

Une fois les travaux de forages réalisés, les Parties se retrouveront en vue de 
procéder au constat d’état des lieux de sortie visé à l’article 8. 

 

ARTICLE 7 – AUTORISATIONS CONSENTIES A L’OCCUPANT  
 

Le bailleur consent à l’Occupant les pouvoirs et autorisations à l’effet de : 
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o Procéder à toutes études, investigations et diagnostics qui seraient 
nécessaires sur le Site ; 

o Etablir toutes servitudes nécessaires à la bonne exploitation des 
Installations (accès, passages, réseaux…) ; 

o Déposer toutes demandes d'autorisations administratives ou toutes autres 
autorisations nécessaires qu'impliquent la réalisation, la construction et 
l'exploitation des Installations ;  

o Procéder à l’affichage sur le Site de l’ensemble des autorisations 
administratives nécessaires à la réalisation du Projet et ce, en conformité 
avec la règlementation applicable. 

Pour satisfaire aux éventuelles demandes des administrations compétentes, le 
bailleur s'engage à signer toutes demandes qui lui en seront faites par l’Occupant 
dans le délai maximum de quinze (15) jours. 

 

ARTICLE 8 – ETAT DES LIEUX 
 

L’Occupant prendra le Bien dans l’état où il se trouvera à la date de son entrée en 
jouissance décrit à l’article 3. Cet état des lieux sera constaté dans le cadre d’un 
état des lieux dressé contradictoirement entre les parties au plus tard le 1er 
septembre 2025. 

Un second état des lieux contradictoire, est dressé, à l’achèvement des travaux de 
forage. Le Bailleur se réserve le droit d’exiger de l’Occupant la production de tous 
les justifications, avis et essais techniques permettant de garantir de l’absence 
d’impacts sur le Site autres que ceux portant sur la réalisation des travaux objet 
du programme annexé. 

Un état des lieux contradictoire et des inventaires sont dressés, dans les mêmes 
conditions, lors du départ de l’Occupant pour quelque cause que ce soit. 

Ces états des lieux sont à la charge financière de l’Occupant si les Parties 
souhaitent qu’il soit réalisé par huissier. 

 

ARTICLE 9 – PROPRIETE DES AMELIORATIONS ET CONSTRUCTIONS  
 

Tous les travaux, ouvrages, installations et aménagements réalisés par l’Occupant 
resteront de sa seule propriété jusqu’à l’expiration normale ou anticipée de la COT, 
le bailleur renonçant à toute accession. 

A l’expiration de la Convention, les ouvrages, installations et aménagements 
réalisés par l’Occupant seront démontés par ce dernier à ses propres frais sur 
l’emprise du Site à restituer lors de l’achèvement des travaux. 
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Ne sont pas concernés par ce démantèlement les travaux (i) réalisé sur l’emprise 
du Terrain dont l’acquisition est prévue à l’achèvement des travaux ni (ii) les 
travaux notamment de canalisation qui feront l’objet de convention de servitudes 
séparés et qui seraient rendus nécessaires par l’exploitation des puits et de la 
Centrale de Géothermie. 

Compte tenu du projet de réaménagement des équipements sportifs du Panorama, 
il est entendu que le terrain sera restitué par l’occupant en bon état de propreté, 
sans remise en état des terrains tels à l’initial. Le bailleur a d’ores et déjà informé 
l’Occupant de l’existence de ce projet et le dispense d’une remise en état qui serait 
inutile. L’Occupant constituera, sous sa seule responsabilité, les provisions 
nécessaires pour remettre la partie du Site à restituer au Bailleur le terrain à plat 
(retrait de plateforme ou ouvrages provisoires) et restituer une clôture 
périmétrique assurant la fermeture du site. 

 

ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DU BAILLEUR 
 

Le bailleur garanti à l’Occupant la jouissance paisible du Site et de tous droits qui 
en sont l'accessoire.  

Pendant le cours de la Convention, et sous réserve des précisions suivantes, le 
bailleur s'interdit d'intervenir de quelque manière que ce soit sur les équipements 
et installations de l’Occupant et plus généralement sur les constructions, ouvrages, 
installations ou améliorations réalisés par l’Occupant sur le Site. 

ARTICLE 11 – OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 
 

L’Occupant s’engage, pendant toute la durée de la Convention, à se conformer aux 
lois et règlements en vigueur en ce qui concerne notamment l'environnement, la 
voirie, l’hygiène, les conditions de travail, la sécurité etc… et la tenue des 
structures existantes de sorte que le Bailleur ne puisse à aucun moment être 
inquiété ni recherché. 

L’Occupant s'engage à respecter les lois et règlements établis par les autorités 
compétentes existantes et à venir, notamment ceux liés à la prévention contre le 
risque d'incendie, pendant toute la durée de la Convention. 

 

ARTICLE 12 – REDEVANCE 
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Compte tenu de la spécificité du Projet, la présente COT est consentie moyennent 
un euro symbolique. 

 

ARTICLE 13– IMPOTS ET CHARGES  
 

Tous les impôts ou taxes, actuels ou futurs, relatifs à l’activité de l’Occupant et à 
l’occupation de l’Emprise sont à sa charge. 

L’Occupant souscrit à son compte l’ensemble des abonnements en énergie, 
télécommunications et fluides nécessaires à l’exploitation et acquittera 
régulièrement les primes et cotisations. 

 

ARTICLE 14 - INFORMATIONS ET CONTROLES  
 

L’Occupant a l'obligation d'informer, sans délai, le bailleur de tout dégât apparent, 
dommage, détérioration, de nature à préjudicier au domaine public mis à sa 
disposition. 

Le bailleur pourra solliciter à tout moment par écrit de l’Occupant toute information 
ou précision concernant le domaine concédé et les conditions d'exécution de la 
présente convention. 

L’Occupant s'engage à y répondre dans un délai maximum de dix jours (10 jours) 
sauf urgence.  

L’Occupant facilitera les inspections des représentants du Bailleur ou de tout 
mandant désigné par lui dans le but de vérifier la bonne conservation et le bon 
entretien du domaine public occupé. Il est entendu que ce contrôle est mené de 
manière à ne pas entraver le fonctionnement des activités pouvant exister sur le 
Site, dans la mesure où celui-ci est conforme à la présente convention. 

 

ARTICLE 15 - RESPONSABILITES  
 

A compter de la date d’entrée en jouissance du Site, tout accident ou dommage 
quelconque, provoqué par l’inobservation des prescriptions légales et 
réglementaires ou autre consignes particulières entraîne la responsabilité de 
l’Occupant qui renonce, par suite, et sauf en cas de faute ou malveillance du 
Bailleur, à tout recours lui et ses éventuels assureurs et s’engage à les indemniser 
ainsi qu’à les garantir contre toute action qui pourrait être exercée contre eux. 
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Sur le Site mis à disposition, et sauf en cas réservé ci-dessus, l’Occupant supporte 
seul les conséquences pécuniaires des dommages de toute nature subis par : 

• lui-même, ses propres biens et ceux dont il est détenteur à un titre 
quelconque, y compris en cas de pertes, vols, avaries ou effractions, 

• ses préposés 
 

• le Site mis à sa disposition ainsi que les ouvrages et travaux qu'il a 
réalisées, 

 

En conséquence, l’Occupant renonce à tout recours contre le Bailleur, ses agents 
et ses éventuels assureurs et s’engage à les garantir contre toute action ou 
réclamation exercée à leur encontre et à les indemniser du préjudice subi par eux. 
Le Bailleur s’engage à faire participer l’Occupant à toute transaction qu’elle pourrait 
conclure directement avec des victimes des dommages listés ci-dessus. 

Ces dispositions trouvent application pour les dommages pouvant survenir du fait 
ou à l’occasion de l’exécution de la COT, y compris pour ceux résultant des travaux 
de quelque nature que ce soit réalisés par l’Occupant. 

La responsabilité des Parties est déterminée suivant les règles du droit commun 
pour les dommages provenant d’incendies ou d’explosions se produisant en dehors 
du Site et des ouvrages, constructions et Installations réalisés par l’Occupant. 

L’Occupant est responsable, tant à l’égard du Bailleur qu’à l’égard des tiers des 
dommages de toute nature occasionné par son activité.  

Cette responsabilité recouvre notamment :  

• vis-à-vis du Bailleur et des tiers, l’indemnisation des dommages corporels, 
matériels et financiers qu’il est susceptible de causer lors de l’exercice de ses 
activités exercées sur le Site ; 

• vis-à-vis du Bailleur, l’indemnisation des dommages causés au Site même si 
ceux-ci résultent du fait de ses préposés ou d’événements fortuits. 

Il dispose de toutes possibilités de recours contre les tiers dont la responsabilité 
pourrait être engagée.  

Par ailleurs, l’Occupant est seul responsable de tout accident, dommage ou litige 
pouvant survenir dans le Site du fait de son installation ou de ses activités, que 
ceux-ci soient causés par son personnel ou les Installations dont ses préposés ont 
la garde. 

Le Bailleur est, par conséquent, dégagé de toute responsabilité en cas de 
disparition ou détérioration de matériel ou équipement du Site ainsi qu’en cas 
d’accident survenu dans le Site ou au personnel employé par l’Occupant ou aux 
tiers du fait des Installations et activités de l’Occupant. 
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Par ailleurs, l’Occupant prend toutes les précautions nécessaires pour que 
l’exercice de son activité ne puisse en quoi que ce soit nuire à la tranquillité des 
autres occupants. 

Il supportera seul toutes les conséquences des dommages que son activité pourrait 
causer. 

L’Occupant déclare faire son affaire personnelle de tout litige et de toute 
contestation pouvant survenir avec des tiers se rapportant à la réalisation des 
travaux. 

 

ARTICLE 16 - ASSURANCES  
 

L’Occupant s’engage, préalablement à son installation, à souscrire les polices 
d’assurances correspondant aux obligations et responsabilités qui lui incombent. 

L’Occupant doit acquitter les primes d’assurance à ses frais exclusivement et doit 
justifier de leur paiement sur demande du Bailleur. 

ARTICLE 17 - RESILIATION  
 

17.1 - Résiliation pour intérêt général 

Le Bailleur peut résilier unilatéralement la Convention, pendant toute la durée des 
présentes, pour tout motif d'intérêt général étant rappelé que la Projet est lui-
même constitutif d’une mission concourant à la mise en œuvre d’un service public. 

Dans ce cas, la décision de résiliation ne prendra effet qu'à l'expiration d’un délai 
de 6 mois à compter de la réception de la notification par l’Occupant et sous 
réserve du respect des dispositions prévues à l’article 17.4. 

L’Occupant pourra prétendre à une indemnité égale au montant de l'ensemble des 
frais qu’il a engagés aux fins de développement, de construction et de réalisation 
des travaux visés dans le programme annexé [à compléter – cf exigences 
bancaires]. 

17.2 - Résiliation pour faute  

En cas de manquement grave de l’Occupant à ses obligations contractuelles, le 
Bailleur pourra, après mise en demeure restée infructueuse, prononcer la 
résiliation pour faute de la présente Convention. 

Le Bailleur pourra rechercher la responsabilité de l’Occupant en réparation des 
préjudices subis du fait des différents manquements relevés.  

17.3 : Résiliation à la demande de l’Occupant 
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La Convention pourra être résiliée à la demande de l’Occupant en cas de réalisation 
de l’une des conditions suivantes : 

• En cas d’évènements portant atteinte à l’équilibre économique prévisionnel 
du Projet ou d’impossibilité de mise en œuvre du Projet pour des raisons 
indépendantes de la volonté de l’Occupant. 

• En cas d’annulation pour quelque cause que ce soit de l’autorisation 
administrative nécessaire à la construction et à l’exploitation des 
Installations et de ses accessoires. 

• En cas d’interdiction légale, réglementaire ou administrative d’exploiter 
l’installation. 

• En cas de l’arrêt définitif, total ou partiel, du Projet, consécutivement à : 
o une modification légale ou réglementaire affectant les autorisations, 

permis ou licences nécessaires à son exploitation; 
o la destruction importante des constructions/installations ayant été 

édifiées; 

Dans ces cas, aucune indemnisation de part ni d’autres ne sera due par les Parties. 

17.4 : Obligations des parties en cas de mise en œuvre d’un financement bancaire 

du Projet 

Dans le cas où l’Occupant aurait, pour les besoins du financement du Projet, 
constitué des sûretés au profit de tiers ou souscrit toute forme de prêts auprès 
d’organismes de financement, l’Occupant s’engage à faire son affaire de l’accord 
de l’établissement bancaire en cas de mise en œuvre d’une résiliation à son 
initiative (article 17.3). 

Dans les autres cas, la résiliation de la Convention ne pourra avoir lieu quel que 
soit les cas exposés ci-dessus sous peine d’inopposabilité aux tiers de sûretés, aux 
organismes de financement ou d’organisme de crédit-bail, avant l’expiration d’un 
délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision de résiliation aura 
été prise par l’Occupant et signifiée à ces derniers. 

Si, à l’expiration de ce délai de deux mois, les éventuels titulaires de sûretés, 
organismes de financement ou de crédit-bail n’ont pas signifié à l’Occupant leur 
substitution pure et simple dans les obligations de ce dernier, l’Occupant pourra 
poursuivre la résiliation amiable de la Convention, le cas échéant, par voie 
d’avenant. 

Pour le cas ou des droits réels auraient été consentis au profit des tiers et autres 
organismes de financement, l’Occupant devra alors rapporter la mainlevée des 
inscriptions. 

L’Occupant aura seul la faculté d'invoquer la caducité de la Convention après en 
avoir informé le Bailleur préalablement par lettre recommande avec accusé de 
réception, ces différents aspects ayant tous été déterminants de son consentement 
et des présentes. Il devra être produit par l’Occupant les justificatifs à première 
demande du Bailleur. 
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ARTICLE 18 : LIBÉRATION DES LIEUX 
 

A la date d'expiration ou de résiliation de la COT, un état des lieux est établi 
contradictoirement dans les conditions de l’article 8. 

 

ARTICLE 19 – CONDITIONS RESOLUTOIRES 
 

La présente Convention est conclue sous les conditions résolutoires suivantes :  

- recours contre les délibérations d’attribution du Contrat de délégation de 
service public attribué à l’Occupant ;  

- non obtention du financement d’un ou plusieurs prêt bancaire nécessaire 
pour le financement des travaux de réalisation de la centrale géothermique ;  

- non obtention des subventions Fonds Chaleur (ADEME) et Région dédiées 
au Projet ;  

- recours contre une autorisation d’urbanisme ou administrative nécessaires 
à la réalisation du Projet ;  

- absence de réponse ou réponse aux appels d’offre de travaux de forage à 
un montant acceptable pour la faisabilité économique du Projet ;  

 

Si l’une ou l’autre de ces conditions devait se réaliser et sur justification par lettre 
recommandée avec avis de réception à adresser par l’Occupant au Bailleur au plus 
tard le 31 décembre 2025, la présente convention sera résolue sans indemnité de 
part ni d’autre. 

Il est entendu que pour bénéficier des Conditions Résolutoires de la présente, 
l’Occupant ne devra pas avoir commencé de travaux sur le Site. 

 

ARTICLE 20 - CESSION DE LA CONVENTION  
 

L’autorisation conférée par la présente convention est accordée personnellement 
et exclusivement à l’Occupant. La convention est conclue intuitu personae. Le 
signataire est tenu d'occuper lui-même et d'utiliser directement en son nom le 
Site. 

ARTICLE 21 – LOI APPLICABLE - RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
 

La présente Convention est soumise au droit français. 
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Dans le cas où une ou plusieurs dispositions des présentes seraient ou 
deviendraient nulles, illégales ou inapplicables d’une manière quelconque, la 
validité, la légalité ou l’application des autres dispositions de la présente 
convention n’en seraient aucunement affectées ou altérées à moins que l’économie 
générale de la convention ne s’en trouve affectée. 

Tout différend relatif à la validité, à l’interprétation, à l’exécution, l’inexécution ou 
la résiliation de la présente convention sera porté devant le Tribunal Administratif 
de Cergy après que les Parties aient échangé dans un souci de résolution amiable 
de leur différent. 

 

ARTICLE 22 – FORMALITES  
 

Les présentes seront enregistrées au droit fixe des actes innommés prévu par 
l’article 680 du Code Général des Impôts. 

La présente convention d’occupation privative du domaine public n’étant pas 
constitutive de droits réels, n’est pas soumise à publicité foncière conformément à 
l’article 28 1° c) du décret n°55-22 du 4 janvier 1955. 

Les frais inhérents à la rédaction et l’enregistrement de la présente convention 
seront à la charge exclusive de l’occupant. 

 

ARTICLE 23 – DECLARATIONS 
 

Les Parties déclarent que les dispositions des présentes ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi, et 
qu'en application de celles de l'article 1112-1 du même code, toutes les 
informations dont l'importance est déterminante pour le consentement de l'autre 
ont été révélées. 

Elles affirment que le présent contrat reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

Chacune des Parties reconnaît, par la signature des présentes, avoir reçu toutes 
informations qu'elle juge déterminantes au sens de l'article 1112-1 du Code Civil. 

La signature et l’exécution de la Convention ne contreviennent à aucun contrat ou 
engagement important auquel elles sont parties, ni à aucune loi, réglementation, 
ou décision administrative, judiciaire ou arbitrale qui leur est opposable et dont le 
non-respect pourrait avoir une incidence négative ou faire obstacle à la bonne 
exécution des engagements nés de la présente. 



  

18 

 

 

ARTICLE 24 – DECLARATION AU TITRE DES DONNEES PERSONNELLES 
 

Les parties consentent que pour la réalisation de la finalité précitée, les données 
personnelles sont susceptibles d’être transférées à des tiers, notamment : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les Offices notariaux participant à l’acte, 
• les établissements financiers concernés, 
• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 
• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 

une base de données immobilière, concernant les actes relatifs aux mutations 
d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 du 3 
septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de mener 
à bien l’accomplissement de l’acte. 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 
concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès des 
parties. 

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif 
légitime au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne 
permet pas l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès 
de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

 

ARTICLE 25 - NOTIFICATIONS – MISES EN DEMEURE 
 

Toute notification doit être faite par écrit aux domiciles fixés ci-dessous : 
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Pour la Ville de Fontenay-aux-Roses – Hôtel de Ville – 75 rue Boucicaut – 92 260 
FONTENAY-AUX-ROSES 

Pour la SPL GEOSUD92 – 173/175, rue de Bercy – 75012 PARIS 

En cas d’urgence, les notifications peuvent être remises, par porteur, au siège de 
l’autre partie, avec accusé de réception de celle-ci. 

Les transmissions électroniques au titre du présent article sont confirmées par 
notification écrite. 

À défaut de stipulations spécifiques contraires fixées dans la présente Convention 
tout délai imparti aux Parties commence à courir le lendemain du jour où s’est 
produit le fait qui sert de point de départ à ce délai (ou le prochain jour ouvré si le 
jour concerné n’est pas un jour ouvré). 

 

ARTICLE 26 - ÉLECTION DE DOMICILE 
 

L’Occupant élit domicile à son siège où sont valablement faites toutes notifications. 

Le Bailleur élit domicile à son siège indiqué en Mairie, où sont valablement faites 
toutes notifications. 

 

ARTICLE 27 – LISTE DES ANNEXES 
 

Annexe 1 :  Plan d’implantation 
 
 

Fait à …… le  /  /2025 

 

Pour la Ville de Fontenay-aux-Roses 
 
 
 

Laurent VASTEL 

 

Maire 

Pour la SPL GéoSud92 
 
 
 

Julie CHARITAT 

 

Directrice Générale 
 



 

 

ANNEXE 1 – plan d’implantation du projet 

  

• L’emprise définitive (en rouge) est de 2 665 m². 
• L’emprise de l’occupation provisoire (en bleu) est d’environ 5500 m². 
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COMITÉ SYNDICAL DU 20 JUIN 2024 

 

Délibération n°2024-06-31 

Lancement d’une délégation de service public pour la création d’un réseau de 
géothermie, la gestion et l’exploitation des réseaux de production et 
de distribution d’énergie calorifique sur le territoire des communes 
de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine en vue de son 

attribution à la Société publique locale GéoSud92 
 

Président de séance : M. Jacques J.P. MARTIN 

Secrétaire de séance : Florence CROCHETON-BOYER 

Le Comité syndical du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour les Energies et les 
Réseaux de Communication, dont les membres ont été légalement convoqués le 14 juin 2024, s’est 
réuni le 20 juin 2024 à 10 heures 25 sous la présidence de Monsieur Jacques J.P. MARTIN, 
Président, à l’immeuble Vivacity situé 155 rue de Bercy à Paris 12ème. 

COMPÉTENCE DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

Délégués en exercice 91 Etaient présents 50 

  
Etaient représentés 6 

Votants 56 

ÉTAIENT PRESENTS : 

M. FRANCESCHI (Alfortville), Mme LEMMET (Antony), M. SITBON (Asnières-sur-Seine),  
M. BENSOUSSAN (Bagneux), M. KEITA (Bagnolet), M. HIRSCH (Bobigny), M. LETELLIER-
DESNOUVRIES (Bonneuil-sur-Marne), M. HAYAR (Bourg-la-Reine), M. LECLERC (Bry-sur-
Marne), M. BESNARD (Cachan), M. DUBUS (Champigny-sur-Marne), M. BENOIT 
(Charenton-le-Pont), Mme MONTSENY (Châtillon), M. TAUPIN (Chevilly-Larue),  
Mme BRULANT (Choisy-le-Roi), M. CRESPI (Clamart), Mme COLOMBO (Clichy-la-
Garenne), Mme MAATOUGUI (Colombes), Mme LIMOGE (Courbevoie), M. AYYILDIZ 
(Epinay-sur-Seine), Mme. BEKIARI (Fontenay- aux-Roses), M. DAMIANI (Fontenay-sous-
Bois), M. LEOUE (Gagny), Mme JAY (Gentilly), M. RIO (Grigny), M. POURSIN (Jouy-en-
Josas), M. DRANSART (La Garenne-Colombes), Mme ROUSSELIN (Le Perreux-sur-
Marne), M. POUMETTE (Levallois-Perret), Mme DELBOSQ (L’Ile-Saint-Denis),  
M. ALBUQUERQUE (Limeil-Brévannes), M. CARRATALA (Livry-Gargan), M. AARSSE 
(Malakoff), Mme GLEMAS (Montreuil), Mme NGO (Morangis), M. GAUCHE-CAZALIS 
(Nanterre), M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. AMIMAR (Pantin), M. MELIN (Ris-Orangis), 
M. ELFASSY (Romainville), M. ATTARD (Rungis), Mme CROCHETON-BOYER (Saint-
Mandé), Mme RIGAULT (Saint-Michel-sur-Orge), M. RIOTTON (Sceaux), M. BULTEAU 
(Suresnes), M. BARGES (Valenton), Mme KACIMI (Villejuif), M. LECUYER (Villeneuve-
Saint-Georges), M. BEGAT (Villiers-sur-Marne), Mme KABBOURI (Vitry-sur-Seine).  

ONT DONNÉ POUVOIR : 

Mme PECCOLO (Arcueil) à M. AARSSE (Malakoff), M. CHAUVEAU (Sainte-Geneviève-des-
Bois) à M. BESNARD (Cachan), M. MANGIN (Drancy) à M. BARNOYER (Maisons-Alfort), 
Mme PITROU (Issy-les-Moulineaux) à Mme LIMOGE (Courbevoie), Mme CECCALDI-
RAYNAUD (Puteaux) à M. MARTIN (Nogent-sur-Marne), M. LOUVIGNE (Vincennes) à  
Mme CROCHETON-BOYER (Saint-Mandé).  

2024/ 

Publication sous format
électronique le :
Le 27 juin 2024
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COMITÉ SYNDICAL DU 20 JUIN 2024 

 
Délibération n°2024-06-31 

 

 
OBJET :  Lancement d’une délégation de service public pour la création d’un 

réseau de géothermie, la gestion et l’exploitation des réseaux de 
production et de distribution d’énergie calorifique sur le territoire des 
communes de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine en vue de 
son attribution à la Société publique locale GéoSud92 

 
Le Comité,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.1411-19,  
 
Vu le Code de l’énergie, et notamment ses articles L.100-1 et suivants,  
 
Vu le Code de la commande publique, et notamment l’article L. 3211-1, 
 
Vu les statuts du SIPPEREC, et notamment ses articles 6 bis, 
 
Vu la délibération n°230309_11 du Conseil municipal de Fontenay-aux-Roses du  
9 mars 2023 relative à l’adhésion de la ville à la compétence « Développement des énergies 
renouvelables » prévue à l’article 6 bis des statuts du SIPPEREC, 
 
Vu la délibération n°230323_01 du Conseil municipal de Sceaux du 23 mars 2023 relative à 
l’adhésion de la ville à la compétence « Développement des énergies renouvelables » 
prévue à l’article 6 bis des statuts du SIPPEREC, 
 
Vu la délibération n°17042023/005 du Conseil municipal de Bourg-la-Reine du 17 avril 2023 
relative à l’adhésion de la ville à la compétence « Développement des énergies 
renouvelables » prévue à l’article 6 bis des statuts du SIPPEREC, 
 
Vu la délibération n°231207_14 du Conseil municipal de Fontenay-aux-Roses du  
7 décembre 2023 relative à la création d’une SPL GéoSud92 entre le SIPPEREC et les 
communes de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine - 
 
Vu la délibération n°081223_01a du Conseil municipal de Sceaux du 8 décembre 2023 
relative à la création d’une SPL GéoSud92 entre le SIPPEREC et les communes de 
Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine  
 
Vu la délibération n°13122023/014 du Conseil municipal de Bourg-la-Reine du  
13 décembre 2023 relative à la création de la SPL GéoSud92 entre le SIPPEREC et les 
communes de Bourg-la-Reine, Fontenay-aux-Roses et Sceaux  
 
Vu la délibération du Comité syndical n°2023_12_108 en date du 12 décembre 2023 relative 
à la création de la SPL GéoSud92, entre le SIPPEREC et les communes de Fontenay-aux-
Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine,  
 
Vu l’assemblée générale constitutive de la SPL GéoSud92, au capital de 2.500.000 €, 
constituée entre le SIPPEREC et les communes de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-
la-Reine en date du 22 avril 2024, 
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Vu le rapport, annexé à la présente délibération, présentant les caractéristiques générales 
des prestations que doit assurer la société publique locale délégataire,  
 
Vu l’avis du Comité social territorial en date du 10 juin 2024, 
 
Considérant que la SPL GéoSud92 a pour objet, dans le cadre des conventions conclues 
avec les collectivités ou groupements de collectivités qui en sont actionnaires et sur le 
territoire de ceux-ci, de réaliser ou d’apporter son concours à leurs projets en matière de 
création et d'exploitation de réseaux publics ou techniques de chaleur ou de froid, ainsi que 
tout projet d’aménagement, de construction et d’exploitation de moyens de production et de 
distribution utilisant les énergies renouvelables, contribuant ainsi à la mise en œuvre de la 
politique énergétique prévue aux articles L.100-1 à L.100-4 du Code de l’énergie ou tout 
texte les remplaçant ou s’y substituant. 
 
Considérant que la mise en œuvre d’un réseau géothermique, ainsi que la gestion et 
l’exploitation des réseaux de production, de distribution et de livraison d’énergie calorifique 
qui en est issue, nécessitent de disposer de moyens forts tant matériels qu’humains et 
présentent un important niveau de technicité, d’expertise et de réactivité, 
 
Considérant que de telles considérations, dans ce domaine particulier, conduisent à 
privilégier, parmi les modes de gestion existants, la délégation du service public régie par 
l’article L.1411-19 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le budget syndical, 
 
Sur proposition du Bureau, 
 
A l’unanimité, 
 

DÉLIBÈRE  
 

Article 1er :  Il est décidé la création, par le Syndicat, d’un réseau de géothermie 
(production, livraison et distribution d’énergie calorifique géothermique) sur le 
territoire des communes de Fontenay-aux-Roses, Sceaux et Bourg-la-Reine 
et sur celui de tout autre futur actionnaire de la Société publique locale 
GéoSud92. 

 . 
Article 2 : Le principe de la délégation de service public portant sur la conception, la 

réalisation et l’exploitation de ce réseau en vue de la confier à la Société 
publique locale GéoSud92 est approuvé.  

 
Article 3 : Le Président, ou son représentant dûment habilité, est autorisé à procéder à 

toute démarche exigée par la réglementation en vigueur et à signer toute 
pièce nécessaire à la mise en œuvre du dossier.  

 

 

2024/ 

Le Président

Jacques J.P MARTIN
Maire de Nogent-sur-Marne

1er Vice-Président du Territoire Paris Est Marne & Bois
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